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MANDAT ET HABILITATION

Par Pouvoirs n°009/2013/BVG du 23 avril 2013 et en vertu des
dispositions de l’article 2 de la Loi n°2012-009 du 8 février 2012
abrogeant et remplaçant la Loi n°03-30 du 25 août 2003 l’instituant, le
Vérificateur Général a décidé d’initier la présente mission de vérification de
conformité.

OBJET
La présente mission a pour objet l’examen de la conformité et de la
régularité de l’attribution de la 3ème licence de téléphonie globale au Mali. 
Les travaux de vérification ont porté sur l’analyse du cadre juridique de
l’attribution des licences de téléphonie au Mali ainsi que la conformité et la
régularité des opérations effectuées du 17 juin 2011 au 12 février 2013 par
le Comité Technique interministériel d’Appui à l’attribution de la 3ème
licence de téléphonie globale, placé sous l’autorité du Ministre chargé des
Télécommunications.

PERTINENCE
Le Gouvernement du Mali a placé la réforme du secteur des
télécommunications et l’amélioration de l’accès aux Technologies de
l’Information et de la Communication au centre de sa politique de
développement. Il s’agit, en effet, d’un secteur susceptible de contribuer
amplement au développement économique et social du pays et de
renforcer la compétitivité du Mali. 
A ce titre, la forte croissance observée de 2000 à 2010 dans la desserte
téléphonique révèle le fort potentiel du secteur : de 110 000 en 2000, le
nombre de lignes téléphoniques a dépassé les 6 millions à la fin 2010.
Cette  croissance témoigne d’un accès de plus en plus massif des citoyens
au service de la téléphonie ; elle permet également à l’Etat de réaliser des
recettes substantielles et aux citoyens d’améliorer leur connectivité pour
leur vie sociale et leurs activités économiques.
En vue de renforcer ces acquis, l’Etat du Mali est à pied d’œuvre pour
attribuer une 3ème licence de téléphonie globale (fixe, mobile, Internet).
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CONTEXTE
Environnement général

1. Le Gouvernement de la République du Mali a placé la réforme du
secteur des télécommunications et l’amélioration de l’accès aux
Technologies de l’Information et de la Communication (TIC) au centre de
sa politique de développement. La vision affichée dans sa Déclaration
de la Politique Sectorielle des télécommunications (DPS) est d’utiliser le
potentiel des TIC comme un outil pour atteindre rapidement les Objectifs
de Développement du Millénaire (OMD), et pour réussir l’intégration
africaine, régionale et sous-régionale.

2. Le secteur a le potentiel de contribuer pleinement au développement
économique et social du Mali et de renforcer la compétitivité du pays.
Pour atteindre les objectifs prônés dans la DPS, le Gouvernement a
décidé d’articuler sa démarche autour de deux axes stratégiques, à
savoir :

- l’ouverture du secteur à la concurrence pour permettre l’entrée
progressive de nouveaux opérateurs dans tous les segments du
secteur de manière à bénéficier d’un plus grand apport de
l’investissement privé ; 

- l’ouverture du capital de l’opérateur historique concrétisée en juillet
2009 avec la cession de 51% de son capital à un opérateur
téléphonique international.

3. Ainsi, la desserte téléphonique a connu une croissance notable : partant
de 110 000 lignes en 2000, la taille du marché a dépassé 6 millions de
lignes à la fin 2010. Cette croissance est essentiellement due au
développement du mobile dont la clientèle est passée de 40 000 en
2002 à plus de 6 millions à la fin 2010. Le parc d’abonnés au téléphone
fixe a connu une faible évolution : de 40 000 en 2000, le nombre de
lignes de la Société des Télécommunications du Mali (SOTELMA) a
atteint 120 000 lignes en 2010.

4. Les aspects réglementaires du secteur des télécommunications du Mali
sont guidés par la DPS, actualisée le 28 juin 2000 et par l’Ordonnance
n°99-043/P-RM du 30 septembre 1999 régissant les Télécommunications
en République du Mali modifiée par la Loi n°01-005/AN-RM du 27 février
2001. De plus, le Mali est signataire des deux directives de l’UEMOA et
des deux Actes additionnels édictés respectivement par l’Union
Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) en 2006 et la
Communauté des Etats  de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) en 2007 dans
le but d’harmoniser la réglementation des télécommunications dans les
Etats membres. La prise en compte de ces instruments communautaires
a abouti à l’adoption de l’Ordonnance n°2011-024/P-RM du 28
septembre 2011 portant régulation du secteur des Télécommunications
et des Postes et de ses décrets d’application.
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5. Depuis le 1er janvier 2011, l’Etat est à pied d’œuvre pour attribuer une
troisième licence de téléphonie globale (fixe, mobile, Internet). Dans ce
cadre, il a signé le 12 février 2013 une convention de concession avec
un groupement d’opérateurs à l’issue d’un procédure d’entente directe. 

6. En vue de conduire avec maîtrise le processus, le Gouvernement, à
travers le Ministère chargé des Télécommunications, avait mis en place
un Comité Technique Interministériel d’Appui (CTA).

Présentation du Ministère chargé des Télécommunications et du
Comité Technique Interministériel d’Appui 

7. Le maître d’œuvre de la politique sectorielle des télécommunications est
le Ministère chargé des télécommunications. Sur la période 2011 à 2013,
ce ministère a eu trois dénominations dont la dernière provient du Décret
n°2012-479/P-RM du 20 août 2012 portant nomination des membres du
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Gouvernement qui a créé un Ministère de la Poste et des Nouvelles
Technologies. Il a pour mission d’élaborer et de mettre en œuvre la
politique nationale dans les domaines de la Poste, des
télécommunications et des nouvelles technologies. En particulier, il est
chargé de :

- l’élaboration et du suivi de l’application des mesures relatives aux
secteurs des postes et des télécommunications ;

- l’élaboration et de la mise en œuvre de la politique de développement
des nouvelles technologies de l’information et de la communication ;

- la mise en œuvre des actions destinées à développer l’utilisation des
nouvelles technologies pour l’Administration ;

- la promotion de l’utilisation des nouvelles technologies dans
l’Administration ;

- la promotion de l’utilisation des nouvelles technologies dans tous les
secteurs de la vie économique, sociale et culturelle.

8. En vue de l’attribution d’une 3ème licence d’établissement et
d’exploitation de réseaux et services de télécommunication, le
Gouvernement du Mali a, par Décret n°2011-373/P-RM du 17 juin 2011,
fixé une procédure comportant les  étapes suivantes :
- la mise en place d’un Comité Technique interministériel d’Appui ;

- le recrutement d’un Cabinet conseil international ;

- l’élaboration du dossier d’appel d’offres ;

- le lancement de l’appel d’offres ;

- l’évaluation des offres et l’attribution de la licence ;

- l’attribution de la licence.

9. Les articles 4 et 5 dudit décret créent le CTA, le placent sous l’autorité
du Ministre chargé des télécommunications et lui assignent la mission de
conduire la mise en œuvre du processus d’octroi de la 3ème licence. 

10. L’Arrêté n°2011-3472/MPNT-SG du 24 août 2011 fixe la composition et
les règles de fonctionnement du CTA. La Décision n°11-001/MPNT-SG
du 8 juillet 2011 en a nommé les membres.

11. Dans le cadre de la mise en œuvre des procédures, les activités
suivantes ont été menées :
- lancement du DAO pour le recrutement du Cabinet à la date du 25 juin
2011 ;

- notification provisoire de l’adjudication provisoire au Cabinet Conseil
à la date du  5 août 2011 ;

- préparation de la note de stratégie et du DAO pour l’attribution de la
3ème licence intervenue en août 2011 ;
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- lancement de l’appel d’offres pour la sélection de l’opérateur auquel la
licence sera attribuée à la date du 21 octobre 2011 ;

- notification à l’attributaire provisoire à la date du 8 décembre 2011 ;

- annulation de la procédure d’octroi de licence intervenue par le
Conseil des Ministres du 11 janvier 2013 suite à la défaillance du
groupement déclaré attributaire ;

- manifestation d’intérêt d’un membre de ce groupement à la date du 14
janvier 2013, pour obtenir la 3ème licence ;

- à la même date, saisine du Ministre chargé des finances par le
Ministre chargé des télécommunications pour l’octroi de la licence par
entente directe ;

- acceptation de la DGMP-DSP de l’octroi de la licence par entente
directe, à la date du 15 janvier 2013 ;

- approbation du projet de cahier des charges par le Conseil des
Ministres extraordinaire du 21 janvier 2013 ;

- signature du décret d’approbation du cahier des charges le 6 février
2013 ;

- signature de la convention de concession pour l’exploitation d’une
licence de téléphonie globale (fixe, mobile, Internet) le 12 février 2013 ;

- paiement de la 1ère tranche de 33 milliards de FCFA intervenu à la
même date.

Objet de la vérification  
12. La présente vérification porte sur l’examen de la régularité et de la

conformité de l’attribution de la 3ème licence de téléphonie globale au Mali. 

13. Elle a pour objectifs spécifiques de :

- s’assurer que l’entité qui a conduit les opérations d’attribution de la
3ème licence était habilitée à le faire ;

- s’assurer que le mode d’attribution de la 3ème licence de téléphonie
globale est admis par les textes applicables à une telle opération ;

- s’assurer que les opérations effectuées pour le recrutement du
Cabinet-conseil sont conformes aux dispositions régissant la
procédure de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public ;

- s’assurer que les opérations menées dans le cadre de l’entente
directe pour l’attribution de la 3ème licence de la téléphonie globale
sont conformes aux dispositions régissant la procédure de passation,
d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations
de service public.

14. La mission porte sur les opérations effectuées du 17 juin 2011 au 12
février 2013.
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CONSTATATIONS ET RECOMMANDATIONS

Le cadre juridique
Le MPNT n’a pas la compétence matérielle pour instruire, préparer et
mettre en œuvre le processus d’attribution d’une licence de
téléphonie globale

15. Il ressort de l’article 13 alinéa 3 de l’Acte additionnel de la CEDEAO
n°A/SA/1/01/07 du 19 janvier 2007 relatif à l’harmonisation des
politiques et du cadre réglementaire du secteur des Technologies de
l’Information et de la Communication (TIC) que « l’instruction des
demandes de licences, la préparation et la mise en œuvre des
procédures d’attribution de licences par appel d’offres […] » figurent
parmi les missions dont les Etats membres s’assurent qu’elles « sont
effectuées par les autorités nationales de régulation » .

16. Au niveau national, l’article 45 de l’Ordonnance n°99-043/P-RM du 30
septembre 1999 régissant les Télécommunications dispose que « le
Comité de Régulation des Télécommunications (CRT)  assiste le
Ministre notamment dans la préparation de la procédure de sélection
des candidats pour l’exploitation des licences de
télécommunications ». Cette disposition modifiée par la Loi n°01-005
du 27 février 2001 énonce que « le CRT prépare et adopte la procédure
de sélection des candidats pour l’exploitation des licences de
télécommunications ». Enfin, l’article 3 de l’Ordonnance n° 2011-024/P-RM
du 28 septembre 2011 portant régulation du secteur des
Télécommunications et des Postes dispose qu’il revient à l’Autorité
Malienne de Régulation des Télécommunications et des Postes
(AMRTP) d’ « instruire, en matière de télécommunications/TIC, les
demandes de licences, préparer et mettre en œuvre les procédures
d’attribution de licences par appel d’offres prévues par la loi relative
aux Télécommunications et aux Technologies de l’Information et de la
Communication (TIC) et, plus, généralement, conduire le processus
technique d’attribution des licences individuelles ».

17. Afin de s’assurer que le Comité Technique interministériel d’Appui à
l’attribution de la troisième licence de téléphonie globale créé pour
conduire, sous l’autorité du Ministre chargé des Télécommunications,
le processus d’attribution de ladite licence était compétent pour
accomplir cette tâche, la mission a procédé à une analyse du cadre
législatif et réglementaire du secteur des télécommunications au Mali.

18. Elle a constaté que le CTA, en tant qu’organe ad hoc placé sous
l’autorité directe et immédiate du Ministre chargé des
télécommunications, ne pouvait pas exercer la compétence matérielle
de préparer et de conduire le processus technique de l’attribution d’une
licence de téléphonie globale. Dans ce domaine, en effet, deux
régimes juridiques se sont succédé sur la période pendant laquelle
avaient eu lieu les opérations d’attribution de la 3ème licence de
téléphonie globale (fixe, mobile, Internet). 
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Régime de l’Ordonnance n°99-043 du 30 septembre 1999 modifiée par
la Loi n°01-005 du  21 février 2001

19. Ce régime a eu cours du 30 septembre 1999 (date d’entrée en vigueur
de l’Ordonnance n°99-043) au 28 septembre 2011 (date d’entrée en
vigueur de l’Ordonnance n°2011-024). 

20. Pendant cette période, étaient en vigueur, au plan national, les textes
régissant la passation, l’exécution et le règlement des marchés publics
ainsi que l’Ordonnance n°99-043 du 30 septembre 1999 modifiée par
la Loi n°01-005 du 27 février 2001. Au plan communautaire, était en
vigueur l’Acte additionnel n°AS/A/1/01/07 de la CEDEAO du 19 janvier
2007 relatif à l’harmonisation des politiques et du cadre réglementaire
du secteur des Technologies de l’Information et de la Communication
(TIC) qui, à travers l’article 13 b), attribue aux Autorités nationales de
régulation des télécommunications la charge de « l’instruction des
demandes de licences, la préparation et la mise en œuvre des
procédures d’attribution de licences par appel d’offres ». 

21. L’Ordonnance n°99-043 du 30 septembre 1999 et sa Loi modificative
n°01-005 du 27 février 2001 renferment des dispositions spécifiques
qui, par nature, sont dérogatoires au droit commun porté par les textes
relatifs à la passation, à l’exécution et au règlement des marchés
publics. Ainsi, leurs dispositions ont vocation à recevoir application par
préférence à celles des textes régissant les marchés publics
lorsqu’elles règlent, les unes et les autres, une même question. 

22. L’article 45 de l’Ordonnance n°99-043 désigne le Comité de Régulation
des Télécommunications, pour assister le Ministre chargé des
Télécommunications dans les opérations d’attribution de licences de
téléphonie. Cette disposition a été abrogée par la Loi n°01-005 du 27
février 2001 qui, en réécrivant l’article 45, n’a pas repris le texte dont
ressort la mission d’assistance susdite. En revanche, la loi modificative
indique que le CRT « prépare et adopte la procédure de sélection des
candidats pour l’exploitation des licences de télécommunications ». La
fonction d’élaboration d’une procédure n’est pas équivalente à celle de
mise en œuvre : l’une renvoie à la définition du cheminement que doit
suivre une activité du début à la fin avec indication des intervenants, de
leurs rôles et responsabilités, des délais impartis et des formalismes
exigés ; l’autre, quant à elle, renferme l’ensemble des opérations
effectuées par les parties prenantes pour réaliser une activité. Attribuer
au CRT la fonction de préparer et d’adopter la procédure de sélection
des candidats ne lui confère pas, juridiquement, la responsabilité de
procéder à la sélection des candidats. 

23. En revanche, les dispositions de l’Acte additionnel n°AS/A/1/01/07 du
19 janvier 2007 attribuent explicitement cette compétence à l’Autorité
nationale de régulation des télécommunications. Cette qualité revenait
au CRT au regard de l’Ordonnance n°99-043 du 30 septembre 1999 ci-
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dessus indiquée. Ledit acte additionnel de la CEDEAO était applicable
au Mali en vertu de l’article 9 du traité révisé du 24 juillet 1993 (amendé
par le protocole additionnel du 11 juin 2006) qui déclare les Actes
additionnels en vigueur dès leur publication. Il était également
applicable sur le fondement de son article 23 qui énonce que « les
Etats membres signataires et les Institutions de la CEDEAO
s’engagent à commencer la mise en œuvre de ses  dispositions dès
son entrée en vigueur ». Aux termes de l’article 116 de la Constitution
malienne du 25 février 1992, « les traités ou accords régulièrement
ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure
à celle des lois, sous réserve pour chaque traité ou accord de son
application par l’autre partie ». Or, l’Acte additionnel susdit est
effectivement un traité international au sens de la Constitution, car il
ressort de l’article 9 du traité de la CEDEAO que les actes additionnels
« complètent le traité et y sont annexés ». 

24. Par conséquent, par application de l’Acte additionnel n°AS/A/1/01/07
du 19 janvier 2007, la compétence matérielle pour exécuter les
opérations d’attribution des licences de télécommunications était
dévolue au CRT au moment du lancement de celles de la 3ème licence
de téléphonie globale en juin 2011.

Régime de l’Ordonnance n°2011-024 du 28 septembre 2011 portant
régulation du secteur des télécommunications

25. En vertu de l’article 74 alinéa 3 de la Constitution malienne du 25 février
1992, l’Ordonnance n°2011-024 du 28 septembre 2011 est entrée en
vigueur le 28 septembre 2011, date de son adoption. L’article 3 de cette
ordonnance énonce que l’Autorité Malienne de Régulation des
Télécommunications et des Postes a, entre autres, pour missions
d’« instruire, en matière de télécommunications/TIC, les demandes de
licences, préparer et mettre en œuvre les procédures d’attribution de
licences par appel d’offres prévues par la loi relative aux
Télécommunications et aux Technologies de l’Information et de la
Communication (TIC) et, plus généralement, conduire le processus
technique d’attribution des licences individuelles ». 

26. Etant donné que dans le domaine des télécommunications,
l’ordonnance susdite, en raison de sa nature de texte spécifique à un
secteur, prime sur les textes régissant les marchés publics, l’AMRTP
devenait la seule entité compétente pour conduire les opérations
d’attribution des licences de téléphonie à compter du 28 septembre 2011.

27. Or, par Décret n°2011-373/P-RM du 17 juin 2011 a été fixée la
procédure d’octroi de la 3ème licence d’établissement et d’exploitation
de réseaux et services de télécommunication. Aux termes de l’article 3
de ce décret, « la procédure comporte  les étapes suivantes :

- la mise en place d’un Comité Technique Interministériel d’Appui ;

- le recrutement d’un cabinet conseil international ;



- l’élaboration du dossier d’appel d’offres ;

- le lancement de l’appel d’offres ;

- l’évaluation des offres et l’attribution de la licence ;

- l’attribution de la licence ».

28. Quant à l’article 4, il crée, « sous l’autorité du Ministre chargé des
télécommunications, un Comité Technique Interministériel d’Appui,
chargé de conduire la mise en œuvre du processus d’octroi de la 3ème
licence ». Par Arrêté n°2011-3472/MPNT-SG du 24 août 2011, le
Ministre des Postes et des Nouvelles Technologies a fixé la
composition ainsi que les règles de fonctionnement du Comité
Technique Interministériel d’Appui. Sont membres du CTA, à travers un
représentant, les Ministères de la Justice, de l’Economie et des
Finances, de l’Industrie, des Investissements et du Commerce, des
Affaires foncières et de l’Urbanisme, des Postes et Nouvelles
Technologies, de la Communication ainsi que le Comité de Régulation
des Télécommunications. La Décision n° 011-001/MPNT-SG a nommé
les membres du CTA dont la présidence a été confiée au Secrétaire
Général du Ministère des Postes et des Nouvelles Technologies.

29. Des pièces et actes produits dans le cadre des opérations, il ressort
que le CTA a effectivement mené la procédure pour le recrutement du
Cabinet-conseil, l’élaboration du dossier d’appel d’offres et l’évaluation
des offres techniques et financières soumises par les candidats à
l’obtention de la troisième licence de téléphonie globale. Il a agi sous
l’autorité effective du Ministre des Postes et des Nouvelles
Technologies.

30. L’avènement de l’Ordonnance n°2011-024 du 28 septembre 2011
confirme l’inanité du Décret n°2011-373/MPNT-SG du 17 juin 2011
fixant la procédure d’octroi de la 3ème licence de réseaux et services de
télécommunication. Qu’elle ait attribué la compétence matérielle de la
conduite des octrois de licence à l’AMRTP est conforme à l’Acte
additionnel n°AS/A/1/01/07 du 19 janvier 2007 de la CEDEAO. Cette
attribution de compétence est, en outre, conforme à la Directive de
l’UEMOA n°01/2006/CM/UEMOA du 23 mars 2006, relative à
l’harmonisation des politiques de contrôle et de régulation du secteur
des télécommunications dont l’article 7 dispose que « dans le cas où la
délivrance de l’autorisation relèverait d’une entité distincte de l’Autorité
nationale de régulation, les Etats membres prennent les dispositions
légales et réglementaires nécessaires afin de confier à l’Autorité
nationale de régulation l’instruction des demandes ».

31. En définitive, le Décret n°2011-373/P-RM du 17 juin 2011 et les actes
posés par le Ministre chargé des Télécommunications à travers le CTA,
en vertu dudit décret, ne remplissent pas les critères de la légalité, car : 

- dans la période du 17 juin au 28 septembre 2011, ils étaient en
contradiction avec les dispositions communautaires, en particulier
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celles édictées par la CEDEAO à travers l’Acte additionnel
n°AS/A/1/01/07 du 19 janvier 2007 relatif à l’harmonisation des
politiques et du cadre réglementaire du secteur des technologies de
l’information et de la communication ;

- à compter du 28 septembre 2011, outre la non-conformité avec les
instruments de la CEDEAO et de l’UEMOA, ils tombaient dans l’illégalité
au regard des dispositions de l’Ordonnance n°2011-024/P-RM du 28
septembre 2011, date à partir de laquelle ont été posés par le CTA des
actes substantiels, à savoir : le lancement de l’appel d’offres effectué le
21 octobre 2011, l’évaluation des offres techniques faite le 29 novembre
2011 et l’évaluation des offres financières le 5 décembre 2011.

Recommandation : 

32. L’Etat du Mali devrait : 

- appliquer strictement les textes nationaux et les instruments
communautaires relatifs à l’entité compétente pour conduire la
procédure de sélection des candidats à l’obtention des licences de
téléphonie globale. 

L’octroi de la 3ème licence de téléphonie globale par entente
directe
Le MPNT a attribué la 3ème licence par entente directe, en violation
des textes en vigueur 

33. L’article 13 de l’Acte additionnel de la CEDEAO n°AS/A/3/01/07 du 19
janvier 2007 relatif au régime applicable aux opérateurs et fournisseurs
de service dispose que « lorsqu’un Etat membre a l’intention d’octroyer
des licences individuelles : il les octroie selon des procédures ouvertes,
non discriminatoires et transparentes et, à cette fin, soumet tous les
candidats aux mêmes procédures, à moins qu’il n’existe une raison
objective de leur appliquer un traitement différencié ». Dans cette
même optique, l’article 7 in fine de la Directive n°01/2006/CM/UEMOA
relative à l’harmonisation des politiques de contrôle et de régulation du
secteur des télécommunications prescrit que « les Etats membres
prennent les dispositions légales et réglementaires nécessaires afin de
confier à l’Autorité nationale de régulation l’instruction des demandes,
et soumettre l’attribution de l’autorisation à l’avis préalable motivé de
l’Autorité nationale de régulation ».

34. Ainsi, l’Ordonnance n°2011-024/P-RM du 28 septembre 2011 portant
régulation du secteur des Télécommunications et des Postes au Mali
précise, en son article 11, que « la procédure d’appel d’offres pour
l’octroi de la licence est de droit pour l’établissement et l’exploitation
d’un réseau et la fourniture d’un service de téléphonie mobile ainsi que
pour l’établissement d’un opérateur global de téléphonie ».

35. Il résulte de ces deux dispositions que, pour attribuer une licence de
téléphonie globale, l’Etat du Mali doit nécessairement recourir à une
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procédure d’appel d’offres réunissant les qualités d’objectivité, de
transparence et de non-discrimination.

36. A l’effet de s’assurer que le MPNT a attribué la 3ème licence de
téléphonie globale dans le strict respect des dispositions
communautaires et nationales ci-dessus visées, la mission a examiné,
à la lumière de celles-ci, les opérations effectuées sous l’égide du
Ministère de la Poste et des Nouvelles Technologies et qui ont abouti à
l’Arrêté n°2013-0404/MPNT-SG du 12 février 2013 portant octroi d’une
licence d’établissement et d’exploitation de réseaux et services de
télécommunications.

37. Il résulte des analyses effectuées par la mission que le MPNT a attribué
ladite licence à un groupement d’opérateurs en mettant en œuvre une
procédure d’entente directe au lieu de procéder à un appel d’offres tel
qu’exigé par la législation en vigueur dans le domaine des
télécommunications. Les travaux effectués par analyse des documents
fournis par le CTA établissent que l’attribution de la 3ème licence de
téléphonie globale au Mali avait initialement été opérée sur appel
d’offres international lancé le 21 octobre 2011. Cette procédure a été
annulée le 11 janvier 2013. A la suite d’une demande introduite le 14
janvier 2013 par un membre du groupement attributaire de la
procédure annulée, le MPNT a conclu, avec un nouveau groupement,
une entente directe formalisée dans un acte dénommé « convention de
concession pour l’exploitation d’une licence de téléphonie globale (fixe,
mobile et Internet) »  signée le 12 février 2013. 

38. L’entente directe ainsi usitée, comme procédure d’octroi d’une licence
de téléphonie globale, s’écarte des principes supranationaux mais
aussi des dispositions nationales.

39. En effet, l’Acte additionnel de la CEDEAO et la Directive de l’UEMOA,
en posant les principes fondamentaux qui gouvernent la procédure
d’octroi de licence de téléphonie,  mettent l’accent sur la nécessité pour
les Etats de maintenir le libre jeu de la concurrence au bénéfice des
populations et de l’économie. Ils recommandent, ainsi, aux Etats
d’opter  pour la procédure d’appel d’offres comme l’indique l’acte
additionnel sous la dénomination de « procédures ouvertes ».

40. Au plan national, deux ordres de réglementation pourraient être
invoqués, à savoir les textes relatifs aux marchés publics et les textes
législatifs spécifiques au secteur des télécommunications. 

41. Le Décret n°08-485/P-RM du 11 août 2008 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et
délégations de service public pose comme principe la nécessité, pour les
autorités contractantes, de recourir à l’appel d’offres pour sélectionner les
candidats à une délégation de service public. Il est vrai que l’article 80.3
de ce Décret admet, dans ce domaine, le recours à l’entente directe mais
il le subordonne à deux conditions clairement caractérisées, à savoir :



- survenue d’une urgence extrême susceptible de provoquer la rupture
de la fourniture d’un service public ;

- cas de figure où seul un prestataire est susceptible de fournir le
service recherché. 

42. Il en résulte qu’au regard du Décret n°08-485/P-RM du 11 août 2008
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public, l’appel d’offres
est le mode de passation privilégié en matière de délégation de service
public et que l’entente directe est une exception strictement encadrée.

43. En toute occurrence, le cadre législatif applicable à l’attribution d’une
licence de télécommunication est, par essence, celui spécifique au
secteur si tant est qu’il règle la question technique posée. Sous cet angle,
l’Ordonnance n°2011-023/P-RM du 28 septembre 2011 portant régulation
du secteur des télécommunications prévoit deux procédures pour
l’attribution d’une licence de télécommunication : l’octroi sur demande
d’un candidat et l’attribution sur appel d’offres. Toutefois, ces deux modes
ne sont pas admis pour tous les types de services de
télécommunications. En effet, l’article 11 alinéa 2 de cette Ordonnance,
libellé identiquement dans l’Ordonnance n°99-043 du 30 septembre 1999,
prescrit que l’appel d’offres « est de droit » pour l’attribution d’une licence
de téléphonie mobile ou de téléphonie globale. Les termes de cette
disposition sont explicites et ne laissent que la possibilité de recourir à un
appel d’offres pour attribuer une licence de téléphonie globale. La
procédure d’entente directe qui a abouti à l’Arrêté n°2013-0404/MPNT-
SG du 12 février 2013 manque donc de fondement légal.

44. Le manquement aux dispositions communautaires et nationales
expose l’attribution de la 3ème licence de téléphonie globale scellée par
la convention du 12 février 2013 à un risque de nullité pour défaut de
base légale. Il pourrait en résulter pour l’Etat du Mali de lourdes
conséquences financières et une atteinte à son crédit.

Le MPNT, au soutien du recours à l’entente directe, a invoqué des
motifs non justifiés 

45. Le Décret n°08-485/P-RM du 11 août 2008 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public, en son article 80.3 relevant d’un chapitre
définissant « le régime spécial de passation des délégations de service
public » dispose que « l'autorité délégante peut également avoir
recours à la procédure par entente directe selon les modalités définies
à l'article 49 du présent décret, dans les cas suivants :

- lorsque, en cas d'extrême urgence, constatée par l'entité
administrative chargée du contrôle des marchés publics, nécessitant
une intervention immédiate visant à assurer la continuité du service
public, il ne serait pas possible d'ouvrir une procédure de sélection
avec mise en concurrence ;
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- lorsqu'une seule source est en mesure de fournir le service
demandé ». 

46. La mission a procédé à une revue documentaire et à des entrevues afin
de s’assurer que  les motifs invoqués par le Ministère de la Poste et des
Nouvelles Technologies pour engager la procédure de l’entente directe
correspondent à ceux prévus par les textes relatifs aux marchés publics.

47. La mission a relevé que dans la Lettre n°0023/MPNT-SG du 14 janvier
2013 qu’il a adressée au Ministre de l’Economie, des Finances et du
Budget pour demander l’autorisation d’une entente directe, le Ministre
de la Poste et des Nouvelles Technologies indique que « la seule
option reste l’entente directe pour les raisons ci-après :

- la défaillance du premier attributaire ;

- l'extrême urgence pour l'Etat de disposer de ressources financières
pour faire face, d’une part, à l'effort de guerre, et d’autre part, soutenir
la fragile situation budgétaire ».

48. Un examen de ces motifs à la lumière de l’article 80.3 du Décret
n°08-485/P-RM du 11 août 2008 portant procédures de passation,
d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de
service public laisse apparaître que la défaillance d’un premier
attributaire ne remplit les critères d’aucun des deux cas de figure admis
pour ouvrir droit à une entente directe comme mode de délégation de
service public. En effet, le risque de rupture de la fourniture du service
public de la téléphonie ne se posait pas d’autant que deux opérateurs
étaient déjà opérationnels. L’attribution d’une troisième licence avait
pour résultat ultime d’améliorer l’offre du service de téléphonie. Cet
objectif ne participe pas d’un cas d’extrême urgence. A fortiori, il ne
peut nullement être argué que le groupement était la seule source
possible de la fourniture d’un service déjà disponible. 

49. En tout état de cause, ces impératifs seraient-ils fondés qu’ils ne
constitueraient pas des motifs de droit pour recourir à l’entente directe
en matière de délégation de service public, car les conditions définies
à l’article 80.3 du Décret n°08-485/P-RM du 11 août 2008 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public n’ont trait qu’au risque de
rupture de la fourniture du service public ou à l’impossibilité de recourir
à une autre source. Les contraintes budgétaires n’entrent dans aucune
de ces deux catégories.

50. Il est à souligner que pendant les travaux de la phase contradictoire, le
Ministre chargé des Finances a insisté sur le fait que le recours à
l’entente directe a permis à l’Etat de disposer de ressources financières
substantielles à un moment où il en avait un besoin pressant pour
juguler les difficultés liées au contexte particulier marqué par la rupture
institutionnelle survenue en mars 2012 et l’état de guerre consécutif à
l’occupation d’une partie du territoire national par des forces hostiles.
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La DGMP-DSP n’a pas visé la disposition appropriée pour autoriser
l’entente directe

51. L'article 80.3 du Décret n°08-485/P-RM du 11 août 2008 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public dispose que « l'autorité
délégante peut également avoir recours à la procédure par entente
directe selon les modalités définies à l'article 49 du présent décret,
dans les cas suivants :

- lorsque, en cas d'extrême urgence, constatée par l'entité
administrative chargée du contrôle des marchés publics, nécessitant
une intervention immédiate visant à assurer la continuité du service
public, il ne serait pas possible d'ouvrir une procédure de sélection
avec mise en concurrence ;

- lorsqu'une seule source est en mesure de fournir le service
demandé ».

52. La mission a procédé à une analyse documentaire afin de s’assurer
que l’avis émis par la DGMP-DSP était approprié au regard des
motivations et des critères de la procédure d’entente directe.

53. Il en ressort que la  DGMP-DSP n’a pas reposé son avis favorable sur
la disposition spécifique aux délégations de service public mais plutôt
à une disposition relative aux acquisitions de biens ou de services, à
savoir l’article 49 du Décret n°08-485/P-RM du 11 août 2008 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et délégations de service public. Or, en ce qui concerne les
délégations de service, le Décret n°08-485/P-RM du 11 août 2008
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et délégations de service public renferme un chapitre
consacré aux modes de passation des délégations de service public
sous la dénomination de « régime spécial aux délégations de service
public ». C’est dans ce chapitre spécifique que figure l’article 80.3 ci-
dessus cité. 

54. En ignorant le régime spécial de passation de délégations de service
public, la DGMP-DSP a émis un avis dénué de fondement légal. 

Le MPNT a attribué la 3ème licence sans exiger de caution bancaire

55. Selon l’article 85.1 du Décret n°08-485/P-RM du 11 août 2008 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics
et des délégations de service public « les titulaires de marché sont tenus
de fournir une garantie de bonne exécution lorsque la nature et le délai
d’exécution du marché le requièrent ». De même, il ressort de l’article 19.1
du règlement de procédure (volume 1 du DAO) qu’à la signature du cahier
des charges finalisé, l'Attributaire Provisoire « remet concomitamment au
MPNT une garantie bancaire à première demande ou caution de bonne
exécution à concurrence du montant de l'offre financière proposée ».
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56. La mission a procédé à une analyse documentaire et à des entrevues
afin de s’assurer que l’attributaire de la licence a constitué une garantie
bancaire inconditionnelle au profit de l’autorité contractante pour sûreté
du versement de la totalité du prix de la licence aux dates et selon les
modalités convenues.

57. Il ressort des analyses et des entrevues effectuées que le MPNT n'a
pris aucune disposition propre à lui garantir le paiement effectif du
montant dû dans les délais requis. Or, selon l’article 2 de la Convention
de Concession, le prix de cession de la licence était payable selon les
modalités suivantes :

- versement d’un premier acompte de 33 000 000 000 FCFA après
approbation du cahier des charges ;

- paiement du reliquat de 22 100 388 000 FCFA au plus tard 90 jours
après le versement du premier acompte.

58. Dans ces conditions, l’Etat se trouverait dépourvu de moyen juridique
de contraindre son cocontractant à payer le reliquat au terme convenu
en cas de défaillance de celui-ci. Ainsi qu’il ressort des entrevues
effectuées par la mission avec les responsables du Ministère de la
Poste et des Nouvelles Technologies, il ne lui restera que, comme
moyen de rétorsion, la mise en œuvre des mesures (administratives et
tehcniques) prévues dans le cahier de charges en cas de non-
paiement, à savoir la suspension voire le retrait de la licence. Ces
mesures ne valent pas sûreté au sens de l’article 85.1 du Décret
n°08-485/P-RM du 11 août 2008 portant procédures de passation,
d’exécution et de règlement des marchés publics et délégations de
service public cité ci-dessus. Pour preuve, à la date du 13 mai 2013,
date convenue pour le versement du reliquat, le solde n’a pas été payé
et l’État n’a pu engager aucune action pour recouvrer le montant qui lui
est dû.

Recommandations :

59. Le Ministère de la Poste et des Nouvelles Technologies devrait :

- respecter les dispositions de l’article 85.1 du Décret n°08-485/P-RM du
11 février 2008 portant procédures de passation, d'exécution et de
règlement des Marchés Publics et des Délégations de Service Public ;

- respecter les dispositions de l'article 80.3 du Décret n°08-485/P-RM
du 11 février 2008 portant procédures de passation, d'exécution et de
règlement des Marchés Publics et des Délégations de Service Public. 
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Le recrutement du Cabinet-conseil du Gouvernement 
Le MPNT a sélectionné le Cabinet-conseil sans avis de manifestation
d’intérêt préalable

60. L’article 48.2 du Décret n°08-485/P-RM du 11 août 2008 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public dispose, entre autres, que
le marché de prestation intellectuelle est attribué après mise en
concurrence, sur la base d’une liste restreinte des candidats pré-
qualifiés en raison de leur aptitude à exécuter les prestations, à la suite
d’un avis à manifestation d’intérêt.

61. De plus, l’article 46 du Décret n°08-485/P-RM du 11 août 2008 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public susvisé dispose que le
recours à la procédure de l’appel d’offres restreint doit être motivé et
soumis à l’autorisation préalable de la DGMP-DSP.

62. Afin de s’assurer du respect de ces dispositions, la mission a examiné
les dossiers de marché et la lettre d’autorisation du Ministre de
l’Economie et des Finances.

63. Elle a constaté que le MPNT n’a pas préalablement publié un avis de
manifestation d’intérêt pour mettre en concurrence les candidats au
recrutement du Cabinet-conseil du Gouvernement. L’autorisation de
procéder par consultation restreinte a été accordée, au Ministre des Postes
et des Nouvelles Technologies, par la lettre n°506/MEF-SG du 21 juin 2011,
par le Ministre des Finances et non par la DGMP-DSP entité nommément
désignée par le Décret n°08-485/P-RM du 11 août 2008 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public comme devant exercer cette
compétence. La lettre du Ministre chargé des Finances autorisait
également le MPNT à procéder au recrutement du Cabinet-conseil en
utilisant la liste des Cabinets présélectionnés lors du recrutement du
Conseiller à la privatisation de la SOTELMA en 2007. Cette manière de
procéder peut exclure de la compétition des candidats potentiels.

Le MPNT a élaboré une demande de proposition violant les principes
fondamentaux des marchés

64. L’article 3.1 du Décret n°08-485/P-RM du 11 août 2008 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public dispose que les
procédures de passation des marchés publics et des délégations de
service public, quel qu’en soit le montant, sont soumises, entre autres,
au principe de l’égalité de traitement des candidats.

65. Les analyses effectuées par la mission à travers les pièces des
dossiers de marché pour s’assurer que le CTA a scrupuleusement
respecté ces principes fondamentaux ont révélé que le profil du
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Conseiller tel que défini dans les termes de référence était restrictif et
susceptible de favoriser un des concurrents. En effet, les termes de
référence, qui sont partie intégrante de la DP, disposent au point VI que
l’Expert transactionnel devra disposer d’une connaissance du secteur
en Afrique, notamment au Mali. Or, le Mali n’a pas une longue
expérience dans ce domaine. Par conséquent, les prestataires qui ont
eu l’opportunité d’être associés aux précédentes opérations acquièrent
un avantage sur les autres. Ainsi, sur le critère de l’expérience,
l’attributaire a obtenu les points auxquels il était seul à pouvoir
prétendre en raison de son intervention dans la cession des actions
que l’Etat du Mali détenait dans le capital social de la SOTELMA.

Le MPNT n’a pas requis l’avis de la DGMP-DSP sur la demande de
proposition

66. L’article 18 de l’Arrêté n°09-1969 du 06 août 2009 fixant les modalités
d’application du Décret n°08-485 du 11 août 2008 dispose que
l’autorité contractante élabore la demande de proposition
conformément au modèle-type. La DGMP-DSP procède à son examen
et donne son avis dans un délai de quinze (15) jours ouvrables à
compter de sa réception.

67. L’analyse des pièces du dossier de marché établit que la lettre de
soumission de la demande de proposition à la DGMP-DSP et son
éventuelle réponse sont manquantes. En dépit des demandes
réitérées par la mission, le CTA n’a pu les fournir. L’absence d’avis
favorable de la DGMP-DSP sur la demande de proposition est non
seulement un manquement aux prescriptions réglementaires mais
aussi une cause d’invalidité de ce document.

Le MPNT n’a pas respecté le circuit d’approbation du marché

68. L’article 16.4 de l’Arrêté n°09-1969 du 06 août 2009 fixant les modalités
d’application du Décret n°08-485 du 11 août 2008 dispose que
l’autorité contractante doit transmettre le marché pour enregistrement
au Secrétariat Général du Gouvernement et à la DGMP-DSP pour
numérotation.

69. L’examen des pièces fournies révèle que le marché conclu pour le
recrutement du Cabinet-conseil n’a pas été enregistré au Secrétariat
Général du Gouvernement et qu’il n’a pas non plus été numéroté par
la DGMP-DSP.

La DGMP-DSP a recommandé au MPNT un mode d’évaluation
inapproprié 

70. L’article 43 du Décret n°08-485/P-RM du 11 août 2008 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public dispose que la procédure
d’appel d’offres se conclut sans négociations, sur la base de critères
objectifs d’évaluation préalablement portés à la connaissance des
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candidats dans le DAO. Aussi, le point 6.4 de la demande de
proposition fixe les critères et les sous-critères des offres techniques,
dont la conformité du plan de travail et de la méthodologie proposée
aux termes de référence. La conformité du plan de travail est notée sur
20 et celle de la méthodologie aux TDR, sur 10. Quant au point 5.E, il
exige la fourniture du descriptif de la méthodologie et du plan de travail
proposés pour accomplir la mission.

71. Afin de s’assurer que l’évaluation a été effectuée suivant des critères
préalablement connus et qu’elle a été objective, la mission a examiné
les dossiers de marché.

72. Elle a constaté que le CTA avait évalué la conformité de la
méthodologie sur une échelle de 0 à 20 et celle du plan de travail, de
0 à 10. La DGMP-DSP, dans sa Lettre n°2406/MEF-DGMP-DSP du 22
juillet 2011, a soutenu que les notes attribuées aux différents candidats
par le CTA ne figuraient pas dans la demande de proposition. Elle est
d’avis que les candidats recueillent soit la note maximale prévue (10 ou
20) selon que, respectivement, le plan de travail ou la méthodologie
étaient conformes aux TDR, soit la note minimale de 0 s’ils ne l’étaient
pas. Sur cette base, la Commission a repris ses évaluations et attribué
la note de 0 à certains candidats alors même que, d’une part, ni la DP
ni les TDR n’avaient défini de caractéristiques spécifiques à la
méthodologie et au plan de travail et que, d’autre part, tous les
soumissionnaires avaient produit un descriptif de leur méthodologie et
de leur plan de travail prenant en charge les mandats spécifiés dans
les TDR, à savoir :

- l’organisation de l’appel d’offres ;

- l’élaboration du DAO ;

- le lancement de l’appel d’offres ;

- l’attribution de la licence.

73. Cette manière de procéder est contraire aux pratiques généralement
observées qui consistent à évaluer la méthodologie et le plan de travail
proposés sur des échelles de 0 à 20 et de 0 à 10. Elle a fortement
pénalisé certains soumissionnaires et largement favorisé d’autres, en
particulier, le cabinet qui a été sélectionné.

Le MPNT ne s’est pas assuré des capacités du cabinet à exécuter le
marché

74. L’article 20.1 du Décret n°08-485/P-RM du 11 août 2008 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et délégations de service public dispose que chaque candidat
à un marché, quelle que soit la procédure de passation des marchés
employés, doit justifier qu’il dispose des capacités juridiques,
techniques et financières requises pour exécuter le marché en
présentant tous documents et attestations en faisant foi.
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75. Le point 5.A de la demande de proposition, relatif à la description des
pièces administratives, dispose que dans le cas d’un appel d’offres
international, les candidats sont dispensés de la fourniture des pièces
à caractère fiscal et parafiscal. Néanmoins, le candidat étranger est
tenu de remplir les formalités d’immatriculation auprès des services
fiscaux et parafiscaux et il est, en outre, tenu de désigner un
représentant au Mali.

76. L’analyse des pièces du dossier de marché révèle que le candidat
sélectionné n’a pas rempli les formalités pour son enregistrement
auprès des services fiscaux et parafiscaux et qu’il n’a pas désigné de
représentant au Mali.

Le MPNT n’a pas exigé le paiement des droits d’enregistrement 

77. L’article 16.4 de l’Arrêté n°09-1969 du 6 août 2009 fixant les modalités
d’application du Décret n°08-485 du 11 août 2008 dispose que
l’autorité contractante doit transmettre le marché pour enregistrement
au service des Impôts.

78. De plus, l’article 357 de la Loi n°06-67/AN-RM du 1er décembre 2006
portant Code Général des Impôts énonce que « les actes constatant
les adjudications au rabais et marchés de toutes natures, qui ne
contiennent ni vente ni promesse de livrer des marchandises, denrées
ou autres objets mobiliers, sont assujettis à un droit de 3% ». Les
contrats de consultation relèvent de cette disposition.

79. Afin de s’assurer que le marché a été enregistré au service des Impôts,
la mission a examiné le contrat de marché et elle a constaté qu’il n’a pas
été enregistré au service des Impôts. Ainsi, les droits d’enregistrement,
qui atteignent 4 328 718 FCFA, n’ont pas été versés. Toutefois, il est
ressorti des travaux de la phase contradictoire que l’attributaire a,
comme suite aux résultats de la mission de vérification, versé les droits
d’enregistrement à titre de régularisation. 

Le MPNT n’a pas exigé le paiement de la redevance de régulation

80. L’article 2 du Décret n°09-687/P-RM du 29 décembre 2009 fixant les
taux de la redevance de régulation des marchés publics et des
délégations de service public, des produits des ventes des dossiers
d’appels d’offres versés à l’autorité de régulation des marchés publics
et des délégations de service public et des frais d’enregistrement des
recours non juridictionnels, fixe le taux de la redevance de régulation à
0,5% du montant hors taxes des marchés.

81. L’examen des pièces du dossier fait ressortir que la redevance de
régulation, d’un montant de 721 453 FCFA, n’a pas été versée.
Toutefois, il est ressorti des travaux de la phase contradictoire que  suite
aux résultats de la mission de vérification, l’attributaire a payé la
redevance de régulation à titre de régularisation.
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Le MPNT a versé des honoraires indus au Cabinet-conseil

82. L’article 10 du contrat de marché fixe à 144 290 499.5 FCFA le montant
des honoraires du Cabinet-conseil, lesquels, selon l’article 12 dudit
contrat, devaient être versés en quatre acomptes successifs de 25%,
40%, 25% et 10% en fonction de la progression de la prestation.

83. De plus, le point 6.8 de la demande de proposition énonce que le
MPNT doit s’assurer que les propositions financières sont complètes
et, notamment, que tous les éléments de la proposition technique ont
été chiffrés. Cette disposition habilite le MPNT à estimer le coût des
éléments non chiffrés, à les ajouter au prix initial et, dans tous les cas,
à rectifier les erreurs de calcul.

84. Par ailleurs, le point 7.3 relatif aux négociations du contrat dispose
qu’ayant fondé son choix du Consultant, entre autres, sur une
évaluation du personnel spécialisé proposé, l’autorité contractante
négocie le contrat en prenant en compte les experts nommés dans la
proposition.

85. Afin de s’assurer du respect de ces dispositions, la mission a examiné
les dossiers de marché.

86. Elle a constaté que la DGMP-DSP, en exprimant son avis sur le rapport
d’analyse des offres financières, avait recommandé à l’autorité
contractante d’intégrer le coût d’emploi d’un consultant dont la
participation avait été déclarée facultative par le Cabinet-conseil et
dont le temps d’intervention n’avait pas été défini dans la proposition
financière. Les honoraires ont renchéri d’un montant de 7 917 139,5
FCFA. Les pièces fournies attestent que le CRT, à la demande du
MPNT, a versé trois acomptes totalisant 129 860 431,1 FCFA, soit 90%
du montant total des honoraires. Les paiements effectués incluent les
honoraires du consultant facultatif à hauteur de 90%, soit 7 125 425,5
FCFA, alors qu’il n’existe aucune pièce qui démontre que la prestation
facultative a effectivement été accomplie. 

Recommandations :

87. Le Ministère de la Poste et des Nouvelles Technologies devrait :

- respecter les dispositions du Décret n°08-485/P-RM du 11 août 2008
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public en matière de
consultation restreinte ;

- respecter les principes fondamentaux de la passation des marchés
publics et des délégations de service public relatifs à l’égalité de
traitement des candidats ;

- respecter le circuit d’approbation dans le cadre de la passation des
marchés publics et des délégations de service public ;

- effectuer les évaluations techniques des offres techniques
conformément aux critères définis dans la demande de proposition ;
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- s’assurer de la capacité juridique des candidats à exécuter les
marchés et délégations de service public ;

- exiger le remboursement des honoraires indûment payés au Cabinet-
conseil d’un montant de 7 125 425,5 FCFA ;

- suivre correctement l’exécution et le règlement des marchés publics
conclus.

La procédure d’appel d’offres annulée
Le MPNT n’a pas exigé le reversement du produit de la vente des DAO
au Trésor Public

88. L'article 10 alinéa 2 de l'Arrêté n°09-1969/MEF-SG fixant les modalités
d'application du Décret n°08-485/P-RM du 11 février 2008 portant
procédures de passation, d'exécution et de règlement des Marchés
Publics et des Délégations de Service Public dispose que « lorsque le
dossier d'appel à la concurrence n'est pas remis gratuitement, les
produits issus de la vente des dossiers sont reversés au Trésor
Public ». 

89. La mission a procédé à une analyse documentaire et à des demandes
de confirmation afin de s’assurer que les produits issus de la vente du
dossier d’appel d’offres international ont été encaissés et reversés au
Trésor Public.

90. La mission a constaté que les produits de la vente des DAO, fixés à
6 559 570 FCFA l’unité par le point 6.1 du Règlement de Procédure,
n’ont pas été reversés au Trésor Public. En effet, il ressort des
comptes-rendus de réunion du Comité Technique d’Appui que les
soumissionnaires se sont acquittés des frais de dossier par virement
bancaire. Ces virements ont été effectués sur un compte ouvert dans
les livres d’une banque située hors du Mali au nom du Cabinet-conseil
du Gouvernement. Celui-ci, selon le CTA, devait transférer les produits
issus de la vente des dossiers de candidature dans le compte ouvert à
cet effet par l’AMRTP. La mission n'a pas eu l'assurance que ce
transfert ait été effectif. 

91. Le montant total des recettes de vente du DAO s’élève à 52 476 560 FCFA,
pour les huit dossiers d’appel d’offres achetés par des candidats potentiels.

Cependant, lors de la procédure contradictoire, la preuve a été faite que
suite à la mission de vérification, le produit de la vente du DAO a été viré
dans le compte ouvert par l’AMRTP. Néanmoins, celle-ci n’a pas encore
reversé au Trésor Public.

L’autorité contractante n’a pas exigé le paiement de la garantie de
bonne exécution

92. Selon l’article 85.1 du Décret n°08-485/P-RM du 11 août 2008 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et délégations de service public «  les titulaires de marché sont
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tenus de fournir une garantie de bonne exécution lorsque la nature et
le délai d’exécution du marché le requièrent ». 

93. En sus, le règlement de procédure (volume I du DAO) en son point 19.1
précise : « Dans les trois jours ouvrables suivant la date de notification
au Soumissionnaire arrivé en tête de sa désignation comme
Attributaire Provisoire : les représentants de l’Attributaire Provisoire et
du MPNT se réunissent dans les locaux du MPNT en vue de finaliser
le Cahier des Charges dans la mesure permise par ledit texte. L’objectif
de cette finalisation est uniquement de compléter les informations
laissées en blanc dans le Cahier des Charges. Le Cahier des charges
finalisé est signé par l'Attributaire Provisoire qui remet
concomitamment au MPNT une garantie bancaire à première demande
ou caution de bonne exécution à concurrence du montant de l'offre
financière proposée ». 

94. La mission a procédé à une analyse documentaire et à des entrevues
afin de s’assurer que l’Attributaire a effectivement constitué une
garantie inconditionnelle au MPNT.

95. Elle a constaté qu’à la réunion de finalisation et de signature du Cahier
des charges du 14 décembre 2011 aucun titre de garantie bancaire à
première demande n’a été remis à l’autorité contractante. L’Attributaire
Provisoire, alors qu’à cette date il devait payer la totalité du prix de la
licence conformément au DAO, a plutôt demandé et obtenu un délai
d’un mois pour honorer ses engagements financiers et il n’a présenté
aucune garantie à cette fin. Il ne respecta pas son engagement bien
que l’État lui ait, en plus accordé, la possibilité d’un paiement
échelonné. Par lettre n°0120/MPNT-SG du 19 mars 2012, le ministre
de la Poste et des Nouvelles Technologies marqua son accord pour un
nouveau schéma de finalisation sous réserve que :

- le décaissement de 33 milliards de FCFA soit effectif et en dépôt dans
un compte qui sera désigné à cet effet dans un délai maximum de 72
heures à compter de la date de réception de la ci-dessus citée ;

- le solde soit couvert par une garantie bancaire inconditionnelle, à
première demande et escomptable.

96. De plus, le Ministre a confirmé sa disponibilité à autoriser le
nantissement de la licence tel que demandé par le groupement. 

97. Face au non-respect de ses engagements successifs par le
groupement, le Gouvernement annula l’attribution de la troisième
licence de téléphonie au groupement déclaré attributaire. Cette
décision a été prise le 11 janvier 2013 alors que la finalisation était en
cours depuis le 14 décembre 2011. Il s’est donc écoulé environ 13
mois entre la date initialement prévue pour l’encaissement de la
totalité du prix de la licence et celle de l’annulation de la procédure
d’attribution. Cet écoulement du temps a eu de lourdes répercussions
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financières, car l’État fut privé de ressources substantielles
légitimement attendues pour financer des actions de développement
socio-économique. Ce préjudice n’a été rendu possible que par
l’absence de caution de bonne fin d’exécution, laquelle, si elle avait
existé, aurait été mobilisée pour pallier la défaillance du groupement.

Le MPNT n’a pas requis l’avis de la DGMP-DSP avant d’annuler la
procédure d’appel d’offres

98.   Aux termes de l'article 92.1 du Décret n°08-485/P-RM du 11 août 2008
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et délégations de service public, « tout marché public
peut faire l'objet d'une résiliation par l'autorité contractante dans les
conditions stipulées aux cahiers de charges après avis de la DGMP,
notamment en cas de défaillance de l'attributaire ou défaut du titulaire
de fournir des garanties requises ».

99.  Les analyses effectuées par la mission établissent que le MPNT n’a
pas saisi la DGMP-DSP de son projet d’annuler la procédure d’appel
d’offres pour obtenir son avis favorable ou non, au dit projet. De fait,
c’est en réponse à la Lettre n°0023/MPNT-SG du 14 janvier 2013 par
laquelle le MPNT l’informait de l’annulation de la procédure
d’attribution par le Gouvernement que, par Lettre n°112/MEFB-
DGMP-DSP du 15 janvier 2013, la DGMP-DSP a autorisé l’entente
directe et, incidemment et a posteriori, formulé son avis de non-
objection à la décission d’annulation de la procédure d’appel d’offres
intervenue le 11 janvier 2013.

Recommandations :

100. Le Ministère de la Poste et des Nouvelles Technologies devrait :

- inviter l’Autorité Malienne de Régulation des Télécommunications et
des Postes à reverser au Trésor Public les produits de la vente des
dossiers d’appel d’offres d’un montant de 52 476 560 FCFA ;

- respecter les dispositions de l’article 85.1 du Décret n°08-485/P-RM
du 11 février 2008 portant procédures de passation, d'exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service public,
relatives à l’obligation de fournir une garantie de bonne exécution par
l’attributaire du marché.
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CONCLUSION
101. La soumission à la rigueur de la loi est une exigence impérieuse pour

construire et consolider un Etat de droit. Cette exigence s’impose aux
citoyens comme aux autorités publiques lesquelles devraient
s’assigner des rôles de pionnier et de rempart dans la promotion du
respect des lois et règlements en vigueur.

102. Sous cet angle, l’attribution de la 3ème licence de téléphonie globale au
Mali n’a pas démontré une recherche effective par les autorités
publiques y impliquées d’une stricte conformité aux prescriptions
légales et réglementaires. En effet, nombreux furent les écarts à la
législation en vigueur, dont les plus significatifs sont l’attribution de la
3ème licence de téléphonie globale sous l’égide d’une autorité
matériellement incompétente et le recours à un mode de passation non
admis par les textes législatifs applicables au secteur des
télécommunications. Les manquements aux textes relatifs aux marchés
publics dans les différentes phases de la procédure confirment cette
tendance à s’affranchir des prescriptions légales et réglementaires.

103. L’examen des opérations d’attribution de la 3ème licence de téléphonie
globale laisse apparaître également un affaiblissement du respect du
principe de prudence dans la gestion publique. A ce titre, le fait que
l’autorité contractante ait exonéré l’attributaire de l’appel d’offres
international de la constitution d’une garantie de bonne d’exécution a
mis en péril les intérêts de l’Etat. L’attributaire n’a pu, en effet, faire
perdurer sur plus d’une année son obligation de payer le prix convenu
qu’en raison de l’absence de cette garantie qui aurait permis à l’Etat
d’obtenir paiement, même à mobiliser la garantie constituée.

104. Les vices dont est entachée la procédure d’attribution de la troisième
licence de téléphonie globale expose l’Etat du Mali à des risques
importants.

105. En somme, l’Etat du Mali gagnerait, s’agissant d’octroi des licences de
téléphonie, à souscrire strictement à la mise en œuvre des
instruments communautaires pertinents et des textes nationaux
spécifiques au secteur  des télécommunications.

Bamako, le 3 septembre 2013

Le Vérificateur, 

Moumouni GUINDO.
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DETAILS TECHNIQUES SUR LA VERIFICATION
Les travaux de la présente vérification ont été menés conformément au
Guide d’audit du secteur public approuvé par l’Arrêté n°10-/1251/MEF-SG
du 11 mai 2010 du Ministre chargé des Finances et à celui du Bureau du
Vérificateur Général, tous deux inspirés des normes ISA.

Objectif de la vérification

La vérification avait pour objectif de s’assurer de la conformité et de la
régularité de l’attribution de la 3ème licence de téléphonie globale au Mali.

Etendue de la vérification

Les travaux réalisés sur la période ont porté sur les opérations d’octroi de
la 3ème licence de téléphonie globale, effectuées entre le 17 juin 2011 et le
12 février 2013.

Méthodologie de la vérification

L’approche méthodologique retenue pour notre vérification a porté sur :

- l’analyse des textes législatifs et réglementaires régissant le secteur
des télécommunications ;

- l’analyse des textes législatifs et réglementaires régissant les
marchés publics et des délégations de service public ;

- les entrevues avec les responsables ; 

- le recoupement des informations ;

- l’examen des dossiers.
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RESPECT DU PRINCIPE DU CONTRADICTOIRE 
Le principe du contradictoire a été observé tout au long de la présente
mission, les résultats partiels des travaux ont été communiqués et discutés
avec les responsables concernés. Une restitution finale de l’ensemble des
résultats de la mission a été effectuée le 31 mai 2013 au CTA (voir compte
rendu et liste de présence en annexe 2).

Par Lettre n° conf.086/2013/BVG du 24 juin 2013, le Vérificateur Général
a transmis le rapport provisoire au Ministre de la Poste et des Nouvelles
Technologies et, conformément à l’article 13 de la Loi n°2012-009 du 8
février 2012, lui a demandé de faire parvenir ses observations écrites dans
un délai d’un mois en lui indiquant qu’à défaut d’observations écrites
reçues dans ce délai, le rapport sera considéré comme définitif. 

Le Ministre de la Poste et des Nouvelles Technologies a, par Lettre
n°0312/MPNT-SG du 24 juillet 2013, demandé que le délai ci-dessus soit
prorogé d’un mois supplémentaire. 

A la date du 29 juillet 2013, le Vérificateur Général a, en réponse à cette
lettre, accordé un délai supplémentaire de 8 jours arrivant à échéance le 5
août 2013. Le Ministre de la Poste et des Nouvelles Technologies a, par
Lettre n°0328/MPNT-SG du 2 août 2013, répondu qu’il ne lui était pas
possible de transmettre ses observations écrites dans ce délai.Les
correspondances échangées entre le Vérificateur Général et l’entité vérifiée
sont en annexe 3.

Néanmoins, par Lettre n°0088/MPNT-SG du 19 août 2013, le Ministre de
la Poste et des Nouvelles Technologies a transmis ses observations écrites
et des documents complemmentaires.

La mission les a analysés et pris en compte.

La séance contradictoire s’est tenue le 26 août 2013 dans les locaux du
MPNT sous la direction conjointe du Vérificateur Général et du Ministre de
la Poste et des Nouvelles Technologies, en présence du Ministre en charge
des Finances pendant la période sous revue.

Le compte-rendu de ladite séance et les observations écrites de l’entité
vérifiée ainsi que la liste de présence sont en annexe 4 et 5.
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ANNEXES
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Annexe 1 : Liste des recommandations

L’Etat du Mali devrait : 

- appliquer strictement les textes nationaux et les instruments communautaires
relatifs à l’entité compétente pour conduire la procédure de sélection des
candidats à l’obtention des licences de téléphonie globale (19-31). 

Le Ministère de la Poste et des Nouvelles Technologies devrait :

- respecter les dispositions de l’article 85.1  du Décret n°08-485/P-RM du 11
février 2008 portant procédures de passation, d'exécution et de règlement des
Marchés Publics et des Délégations de Service Public (33-44) ;

- respecter les dispositions de l'article 80.3 Décret n°08-485/P-RM du 11
février 2008 portant procédures de passation, d'exécution et de règlement
des Marchés Publics et des Délégations de Service Public, en matière de
passation de délégations de service public par entente directe (45-50) ;

- respecter les dispositions du Décret n°08-485/P-RM du 11 août 2008
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public en matière de
consultation restreinte (60-63) ;

- respecter les principes fondamentaux de la passation des marchés
publics et des délégations de service public relatifs à l’égalité de
traitement des candidats (64-65) ;

- respecter le circuit d’approbation dans le cadre de la passation des
marchés publics et des délégations de service public (68 et 69) ;

- effectuer les évaluations techniques des offres techniques conformément
aux critères définis dans la demande de proposition (70-73) ;

- s’assurer de la capacité juridique des candidats à exécuter les marchés
et délégations de service public (74-76) ;

- exiger le remboursement des honoraires indûment payés au Cabinet-
conseil d’un montant de 7 125 425,5 FCFA (82-86) ;

- suivre correctement l’exécution et le règlement des marchés publics
conclus (82-86) ;

- reverser au Trésor Public les produits de la vente des dossiers d’appel
d’offres d’un montant de 52 476 560 FCFA (88-91) ;

- respecter les dispositions de l’article 85.1 du Décret n°08-485/P-RM du 11
février 2008 portant procédures de passation, d'exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service public,
relatives à l’obligation de fournir une garantie de bonne exécution par
l’attributaire du marché (92-97).
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Annexe 3 : Echanges de correspondances entre le Vérificateur Général et
le Ministre de la Poste et des Nouvelles Technologies pour
l’organisation de la séance contradictoire.
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Annexe 2 : Liste de présence de la séance de restitution
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Annexe 4 :  Séance contradictoire
Compte-rendu et observations de l’entité
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Annexe 5 : Liste de présence de la séance contradictoire
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